
Nom....................................................................................................................................Prénom........................................................................................................

Nbre d’Adultes:...........................................................................Nbre d’enfantsts...........................................

Tarif unique 12€

Inscription en Mairie jusqu’au 9 juillet 2021

Règlement par chèque à l’ordre de l’Association L’Amicale des Sapeurs Pompiers 
Un ticket repas vous sera remis lors du règlement.

MENU
Paëlla

Fromage 
Dessert

MENU
Paëlla

Fromage 
Dessert

Mardi

20
21

13 Juillet
Mardi

20
21

13 Juillet

A partir de 19h

Apéritif offert par la Municipalité

Repas champêtre

SAINT-BRANCHS

Pa
rk

in
g 

de
 la

 s
al

le
 d

es
 fê

te
s

A partir de 19h

Apéritif offert par la Municipalité

Repas champêtre

SAINT-BRANCHS

Pa
rk

in
g 

de
 la

 s
al

le
 d

es
 fê

te
s
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Retraite aux flambeaux
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Nom....................................................................................................................................Prénom........................................................................................................

Nbre d’Adultes:...........................................................................Nbre d’Enfants.............................................

Tarif unique 12€

Inscription en Mairie jusqu’au 9 juillet 2021  

Règlement par chèque à l’ordre de l’Association L’Amicale des Sapeurs Pompiers
Un ticket repas vous sera remis lors du règlement.

La manifestation sera maintenue en fonction 
l’évolution de la crise sanitaire. De ce fait, la 
municipalité se réserve le droit d’annuler 
le repas si les conditions sanitaires ne le 
permettent pas. Dans ce cas, le règlement 
vous sera retourné.

La manifestation sera maintenue en fonction 
l’évolution de la crise sanitaire. De ce fait, la 
municipalité se réserve le droit d’annuler le repas 
si les conditions sanitaires ne le permettent pas. 
Dans ce cas le règlement vous sera retourné.

La manifestation sera maintenue en fonction 
l’évolution de la crise sanitaire. De ce fait, la 
municipalité se réserve le droit d’annuler 
le repas si les conditions sanitaires ne le 
permettent pas. Dans ce cas, le règlement 
vous sera retourné.


